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Une autre plainte a déjà
été déposée, il y a quelques
mois, contre des employés
de l'entreprise portant sur le
même sujet, à savoir la dis-
parition de matériels et de
pièces de rechange.

Une mafia à l'international
La première plainte de

l'Enafor a été déposée, au
début de l'année en cours
auprès des instances judi-
ciaires de Ouargla. Le P-dg
Slimane Medjbeur venait
ainsi d'exécuter une décision
du conseil d'administration
de l'entreprise qui a examiné
un rapport d'audit. Le travail
d'audit, réalisé par une équi-
pe de la Sonatrach, avait mis
en évidence des écarts fla-
grants entre les écritures et
les chiffres réels des pièces
de rechange existantes en
stock.
Le rapport d'audit a été

également très explicite sur les
«facilités» accordées par des
employés de l'Enafor à cer-
taines sociétés étrangères —
de droit américain notamment
— spécialisées dans la fourni-
ture de l'outillage pour les
appareils de forage.
L'une de ces sociétés a

bénéficié entre 2014 et 2015
de largesses de la part des
responsables de l'Enafor en
signant pas moins de 85

contrats de fourniture, pour un
montant globale de 61,54 mil-
lions de dollars. Le pire est
que sur les 85 contrats signés,
24 procédures de passations
de marchés ont été réalisées
en mode gré à gré.
Suite à ces résultats de

l'audit, un responsable de la
direction des approvisionne-
ments et gestion des stocks
a été suspendu. L'une des
sociétés étrangères en
cause a été mise en demeu-
re de remplacer les matériels
défectueux pour un montant
de 6 millions de dollars. Il
s'agit notamment de circuits
à bout, nécessaires au fonc-
tionnement de l'appareil de
forage.

Interférences et pressions
Depuis son installation à

la tête de l'entreprise en
décembre 2015, le nouveau
P-dg de l'Enafor souffre de
pressions exercées par des
proches de l'un des
employés soupçonnés dans
l'affaire. Même les deux
membres du conseil d'admi-
nistration (représentant les
travailleurs de l'entreprise)
se sont mêlés une première
fois en adressant une lettre à
travers laquelle ils contes-
taient les faits reprochés à
leurs collègues. L'un des
contestataires est justement

employé au niveau de la
direction de l'approvisionne-
ment et gestion des stocks.
Même l'ancien ministre

de l'Energie, Salah Khebri a
été sollicité par plusieurs
intervenants (cadres et syn-
dicalistes) pour faire annuler
la procédure judiciaire en
cours. On lui martelait le fait
que la justice n'a rien trouvé
et que l'employé de l'Enafor
a été injustement suspendu.
L'ancien ministre a procé-

dé alors à la constitution
d'une commission d'inspec-
tion à la tête de laquelle il
avait placé le président de
l'Agence de la régulation des
hydrocarbures (ARH). Cette
commission devait écouter
toutes les parties et remettre
un rapport au ministre.
Mais cette décision inter-

venait au même moment où
le code de procédure pénal a
été modifié, donnant plein
pouvoir aux organes sociaux
(conseil d'administration)
pour le dépôt de plaintes en
cas d'infraction. C'est à partir

de ces textes de loi que le
P-dg de la Sonatrach a
opposé son veto et interdit la
mission de ladite commis-
sion ministérielle.
En dépit de tout cela, à

Hassi Messaoud, le P-dg de
l'Enafor continue de subir les
pressions de toutes parts et
n'a de soutien que de la part
de la Sonatrach et de certains
cadres intègres de l'entreprise.
Depuis son installation à

la tête de l'Enafor, Slimane
Medjbeur a mis fin au diktat
de certains cadres, tous ori-
ginaires d'une même wilaya
de l'est du pays. Ils faisaient
la pluie et le beau temps,
grâce notamment à des
appuis au ministère de
l'Energie.
Les actions du P-dg de

l'Enafor ont servi a redonner
confiance aux travailleurs,
mais la stabilité de l'entrepri-
se demeure précaire en rai-
son de la multitude d'interfé-
rences externes qui la
menacent.

Mokhtar Benzaki

DISPARITION DE GRANDES QUANTITÉS DE
MATÉRIELS ET DE PIÈCES DE RECHANGE

Rififi à l’Enafor
ENTRÉE DU MAROC

À L’UNION AFRICAINE

La réponse des
Sahraouis

Les démarches entamées par le Maroc
pour intégrer l’Union africaine se heurtent
à de sérieux problèmes. Quarante-huit
heures après la réaction algérienne, laquel-
le a fait savoir que cette intégration ne pou-
vait être conditionnée par un retrait des
Sahraouis de cette délégation, la RASD
(République arabe sahraouie démocra-
tique) a fait savoir à son tour que la volonté
marocaine ne répondait en fait qu’à une
manœuvre destinée à flouer l’opinion inter-
nationale.

Abla Chérif - Alger (Le Soir) - La RASD s’est
exprimée, hier, à travers son ministre des Affaires
étrangères, M. Ould Salek, lors d’une conférence de
presse où il s’est particulièrement interrogé sur la fina-
lité de l’offensive diplomatique lancée par
Mohammed VI en vue d’intégrer l’UA. 
Le roi a, en effet, surpris l’opinion internationale en

dépêchant des émissaires de haut niveau aux quatre
coins du continent africain pour faire part de son désir
de réintégrer l’Union africaine (nouvelle appellation de
l’OUA) que son père, Hassan II, avait décidé de quitter
en 1984 pour protester contre l’admission de la
RASD. Il se trouve que cette demande, adressée y
compris à Idriss Deby, président en exercice de l’UA,
ne s’est officiellement accompagnée d’aucune condi-
tion émise publiquement aux destinataires des émis-
saires du palais royal. 
Les responsables algériens qui se sont exprimés

par trois voix officielles ce week-end, le Premier
ministre, le MAE ainsi que le ministre chargé des
Affaires maghrébines, ont fait savoir qu’il n’était pas
question pour l’Algérie de reculer d’un pouce sur les
acquis engrangés toutes ces années durant par le
Front polisario. 
Évitant d’entrer dans les détails d’une visite inat-

tendue, nos responsables ont axé l’essentiel de leurs
interventions sur leur refus d’adhérer au principe
d’une démarche conditionnée par le retrait des
Sahraouis de l’UA. Le Maroc ne semble pourtant pas
s’être risqué à une demande vouée d’emblée à
l’échec. L’affaire soulève l’intrigue. Pour cette raison,
le ministre sahraoui des Affaires étrangères s’est inter-
rogé hier sur une telle décision qui «amènerait les
Marocains à s’assoir aux côtés des Sahraouis».
«Assistons-nous à l’ouverture d’une nouvelle ère, de
nouvelles positions responsables qui tourneront la
page d’un passé pour se tourner vers la paix, ou
s’agit-il d’une nouvelle manœuvre faite de tromperie
et de désir de détourner l’opinion marocaine de la
situation dans laquelle se trouve le pays ?». 
Selon M. Ould Salek, le roi a peut-être été contraint

à imaginer une telle démarche «pour faire croire à son
peuple qu’il était à l’orée d’une grande victoire diplo-
matique après avoir été contraint pas les Nations-
Unies à revenir sur sa décision d’expulser les
membres de la Minurso (Mission des Nations-Unies
pour le référendum au Sahara occidental)». Il est vrai
que cette décision d’intégrer l’UA intervient au
moment où il est contraint par une résolution onusien-
ne de laisser les 83 membres de la Minurso expulsés
en mars dernier rejoindre leur base. Ne pouvant aller
plus loin que le bras de fer engagé avec Ban Ki-moon
auquel il reproche de soutenir les thèses sahraouies
en appelant à un référendum d’autodétermination
rapide, Mohammed VI aurait donc imaginé (ou
conseillé) de faire un grand coup pour frapper les
esprits. Méfiants, les Sahraouis doutent de la bonne
foi de l’occupant marocain et affirment avoir toutes les
raisons du monde pour cela.

Le regard pensif, M. Ould Salek répète aux jour-
nalistes présents à la conférence cette phrase pro-
noncée par Hassan II au moment de l’entrée de la
RASD à l’OUA : «Je suis triste de vous quitter mais je
refuse de m’assoir devant des joueurs de tam-tam».
Les joueurs de tam-tam «c’est nous, les Sahraouis qui
luttons pour notre indépendance». 
Au cours de cette conférence, M. Ould Salek a

également réitéré le refus de la RASD d’adhérer à la
proposition marocaine d’aller vers une autonomie
large sous tutelle marocaine. Le terrain est balisé.
Mohammed VI maintiendra-t-il sa décision d’intégrer
l’UA en se pliant aux exigences des membres de l’or-
ganisation ? 

A. C.

L'Entreprise nationale de forage (Enafor, filiale
de la Sonatrach) s'apprête à déposer une nouvel-
le plainte auprès des instances judiciaires pour
détournement, au niveau de ses stocks, d'une
énorme quantité de matériels et de pièces de
rechange. Cette décision intervient au lendemain
de la remise, par un cabinet externe, d'un rapport
d'audit accablant sur les «trous» constatés dans
les stocks de l'entreprise.

La période des préinscrip-
tions universitaires s’est clôtu-
rée jeudi avec un taux de
97,15% nouveaux bacheliers
préinscrits. Hier, à 13h47, ils
étaient 45,36% à avoir déjà
confirmé leur choix. L’opération
se poursuivra jusqu'à aujour-
d’hui à minuit. Le nombre de
nouveaux bacheliers ayant
obtenu leur diplôme du bac
avec mention est très élevé
cette année. C’est pourquoi, la
moyenne d’accès à certaines
spécialités, notamment la méde-
cine, sera revue à la hausse. 

Salima Akkouche - Alger
(Le Soir) - L’accès à certaines spéciali-
tés universitaires cette année sera rude.
Le ministère de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique n’a
pas fixé une moyenne d’accès. 
Ces moyennes sont fixées par l’offre

et la demande, a souligné Tahar Hadjar.

Cependant, ce dernier a indiqué que la
moyenne d’accès à certaines spéciali-
tés, notamment la médecine et polytech-
nique, sera revue à la hausse en raison
du nombre de nouveaux bacheliers
ayant décroché le bac avec mention. 
Le nombre des nouveaux bacheliers

ayant obtenu le bac cette année avec
mention est largement en hausse par
rapport à l’année dernière, a révélé le
ministre. Ils sont 261 nouveaux bache-
liers à avoir obtenu le diplôme avec une
mention excellente, soit avec 18 de
moyenne, contre 90 en 2015. 
7 744 l’ont obtenue avec mention

très bien, une moyenne oscillant entre
16 et 18, contre 5 853 l’année dernière.
Ce sont donc les choix des nouveaux
bacheliers qui vont déterminer les
moyennes d’accès à chaque spécialité.
C’est à partir du 31 juillet, la période
fixée pour les affectations, nous dit-on,
que le ministère de l’Enseignement
supérieur pourra annoncer les détails
de la procédure des inscriptions, notam-
ment le choix des spécialités et les
moyennes exigées. 

Par ailleurs, selon le bilan du minis-
tère de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique établi hier à
13h47, il révèle que le nombre d’accès
des nouveaux bacheliers au site des
inscriptions était de 98,32% soit 324
593 signatures. Le nombre des futurs
étudiants ayant effectué leur pré-ins-
cription était de 97,15% soit 320 728
bacheliers. 
Quant au nombre de confirmations

enregistrées, il était de 45,36% soit
145 484 confirmations sur un nombre
total de 330 133 nouveaux bacheliers.
L’opération se poursuivra jusqu'à aujour-
d’hui à minuit. Par la suite, la période
des affectations et les recours en ligne
seront fixés du 31 juillet au 2 août. 
Le candidat peut introduire un

recours dans le cas où aucun de ses six
choix n'a été retenu. Après avoir pris
connaissance de son affectation, le
nouveau bachelier doit procéder à son
inscription définitive allant du 4 au 9
août auprès de l'établissement où il a
été affecté.

S. A.

Un audit accable des employés de l’entreprise.

INSCRIPTIONS UNIVERSITAIRES

La moyenne d’accès à certaines
spécialités revue à la hausse
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